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INTRODUCTION 

Face aux enjeux climatiques, une prise de conscience globale opère sur nos investissements. L’investis-

sement se doit d’être responsable, et ce, afin de répondre aux grands défis sociaux et environnementaux 

de demain.

Cette prise de conscience de la société fait ressentir aux entreprises et établissements financiers la né-

cessité d’intégrer les dimensions écologiques, sociales et sociétales dans leurs décisions.  

Les critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) rendent compte des agissements  

des acteurs économiques et permettent leur évaluation en dehors des critères financiers traditionnels. 

Ces critères sont avant tout destinés à présenter des indicateurs de performance extrafinancière globale. 

Les gouvernements et régulateurs ont dû faire évoluer leur cadre réglementaire et normatif pour limiter 

les risques de greenwashing et donner plus de transparence aux consommateurs et investisseurs dans 

leur prise de décision. De nouvelles réglementations telles que la directive Sustainable Finance Disclosure 

Regulation (SFDR), la directive Central Securities Depository Regulation (CSDR) et le règlement (UE) 

2020/852 Taxonomie répondent à ces objectifs. 

Parallèlement à la mise en place d’un nouveau cadre, les gouvernements et régulateurs ont durci les rè-

glementations liées à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (LCB-FT), 

connues de longue date par les acteurs financiers. Conformément à ces réglementations, ces derniers 

ont établi des processus internes rigoureux de connaissance de leurs clients et relations d’affaires (Know 

Your Customer - KYC). Bien que répondant à des problématiques initialement distinctes,  

le KYC et l’ESG doivent être appréhendés conjointement par les acteurs financiers.

La prise en compte croissante de l’ESG impacte les risques et diligences KYC des acteurs financiers, 

d’autant que ces critères sont initialement destinés aux investisseurs. Ces risques nécessitent d’être de 

plus en plus considérés par les décideurs. En effet, si le KYC conserve pour préoccupation principale le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, certains crimes environnementaux peuvent 

constituer des infractions dont les recettes doivent être blanchies par leurs auteurs. 

Pour faire face à ces nouveaux risques, les établissements financiers sont amenés à intégrer la dimension 

ESG dans leurs processus d’identification et de connaissance de leurs clients. Pour cela, les acteurs 

doivent s’appuyer sur leurs processus KYC existants et y intégrer ces nouvelles préoccupations, tout 

en conservant une approche par les risques. 

Pour y répondre, et tenant compte de l’expertise et du volume d’activité toujours plus conséquents qui 

régissent les traitements KYC, il est nécessaire pour les établissements financiers d’adapter leurs proces-

sus ; de former et de sensibiliser leurs collaborateurs chargés du KYC ; de mettre en place des filtrages 

appropriés; et, en bout de chaîne, de pondérer par les facteurs ESG les cotations de risques client. En ce 

sens, les instances de Direction doivent être impliquées de manière adéquate.

La présente « fiche réflexe » expose tout d’abord les critères ESG et le cadre juridique auxquels ils sont 

soumis, afin de présenter dans une deuxième partie les liens qui existent entre les préoccupations envi-

ronnementales actuelles et les vigilances KYC et LCB-FT des établissements financiers. Elle présente dans 

une dernière partie les évolutions nécessaires aux établissements financiers pour adapter les processus 

KYC à ces nouvelles contraintes.

1. DES CRITÈRES ESG SOUMIS À UN CADRE RÉGLEMENTAIRE 
EXIGEANT

Les critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance, ou ESG, sont aujourd’hui encadrés par  

de nombreuses sources extralégales et non gouvernementales.  
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Ces critères orientent les entreprises du secteur privé et permettent de « promouvoir les contributions 

positives que les entreprises multinationales peuvent apporter au progrès économique, environnemen-

tal et social1 ». Le sigle ESG, reconnu et utilisé par la communauté financière internationale, constitue  

les trois composantes de l’analyse extrafinancière d’une entreprise. Elles permettent de mesurer la sou-

tenabilité et l’impact éthique d’une décision d’investissement.

En 2021, plus de 120 entreprises se sont engagées à adopter un cadre ESG dans leurs communications 

financières. Cependant, peu d’institutions financières ont établi un lien entre ESG et crimes financiers.

Bien qu’il n’y ait pas de facteurs ESG universels, un corpus de connaissances s’est développé autour  

de ces trois domaines. Parmi les principes ESG courants, nous retrouvons :

• Les recommandations du groupe de travail du Conseil de stabilité financière du G20 sur les questions 

financières liées au climat;  

• Les Green Bond Principles (GBP), fournis par l’Association Internationale des Marchés de Capitaux 

(ICMA);

• Les conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail (OIT);

• Les principes directeurs du Programme des Nations unies pour l’environnement.

Les gouvernements ont également mis en place une réglementation importante concernant directe-

ment ou indirectement l’ESG. 

Au sein de l’Union européenne, trois principaux textes sont concernés : 

• La directive SFDR (Sustainable Finance Disclosure Regulation);

• La directive CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive);

• Le règlement Taxonomie. 

Ces réglementations imbriquées fixent les standards de reporting ESG. La documentation sur les facteurs 

ESG est également de plus en plus abondante. Elle intègre les communications financières, les placements, 

les litiges, les performances ainsi que les rapports et les notations.

1. Déclaration de l’OCDE sur l’investissement international et les entreprises multinationales : «Promouvoir la responsabilité 
des gouvernements et des entreprises - OCDE (oecd.org)»

Environnement GouvernancePréoccupations
sociales

Impact humain 
sur l’écosystème actuel

Activité humaine et défis
de la société civile

Cadre organisationnel permettant 
la prise de décisions appropriées 

et durables

• Pollution de l’air et de l’eau
• Biodiversité
• Émissions de carbone
• Changement climatique
• Déforestation
• Intégrité de l’écosystème 
• Efficacité énergétique
• Ressources naturelles
• Gestion des déchets

• Relations communautaires
• Satisfaction client
• Confidentialité et sécurité des 

données
• Mobilisation des employés
• Genre et diversité
• Santé et sécurité
• Droits de l’homme et pratiques 

syndicales

• Structure de vérification/conseil
• Indépendance du conseil
• Corruption
• Concurrence loyale 
• Fiscalité et comptabilité équitable
• Droits des actionnaires
• Transparence
• Programmes de dénonciation

https://www.oecd.org/fr/presse/declarationdelocdesurlinvestissementinternationaletlesentreprisesmultinationalespromouvoirlaresponsabilitedesgouvernementsetdesentreprises.htm
https://www.oecd.org/fr/presse/declarationdelocdesurlinvestissementinternationaletlesentreprisesmultinationalespromouvoirlaresponsabilitedesgouvernementsetdesentreprises.htm
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LA DIRECTIVE SFDR

Appelée également réglementation « Disclosure », elle est entrée en vigueur en janvier 2023. Elle établit 

des standards communs de publication d’informations en matière de durabilité et impose des obliga-

tions de communication ESG aux gestionnaires d’actifs et autres acteurs des marchés financiers, par  

le biais de reportings ESG harmonisés. Une partie importante de la directive SFDR s’applique à tous les 

gestionnaires d’actifs, qu’ils aient ou non une orientation ESG, avec notamment deux niveaux d’informa-

tions :

• Les informations de niveau 1 : Il s’agit des informations au niveau de l’entité. Elles obligent les entre-

prises assujetties à décrire leur politique et leur stratégie d’investissement durable ainsi que la manière 

dont elles y intègrent la gestion de leurs risques de durabilité.

• Les informations de niveau 2 : Il s’agit des informations les plus contraignantes. Elles incluent  

les informations supplémentaires et détaillées au niveau des produits et investissements. Ces infor-

mations comprennent les caractéristiques sociales et environnementales des produits et investisse-

ments.

LA DIRECTIVE CSRD 

Elle soumet, pour sa part, les entreprises européennes d’au moins 250 salariés avec un chiffre d’affaires 

de plus de 40 millions d’euros à une obligation de reporting extrafinancier intégré dans leur rapport 

annuel. Elle est venue modifier les exigences de la directive NFRD (Non-Financial Reporting Directive) 

et combler des lacunes existantes. 

Pour se conformer à cette nouvelle directive, les entreprises doivent publier un rapport précis contenant 

leurs politiques environnementales et sociales, les résultats de ces politiques, les principaux risques 

sociaux et environnementaux découlant de leurs activités et communiquer leurs indicateurs clés de per-

formance non financière. La directive harmonise et fiabilise ces rapports extrafinanciers, pour les rendre 

comparables par les investisseurs.

LE RÈGLEMENT EUROPÉEN TAXONOMIE 

Adopté en 2020, il permet d’établir un cadre facilitant l’investissement durable. Il précise quelles activités 

peuvent être considérées comme « vertes » et durables sur le plan environnemental afin de limiter les 

risques de greenwashing. Cette réglementation a pour objectif d’établir un système européen de classi-

fication unifié des activités vertes. 

Avec ce règlement, une activité est considérée comme verte si elle contribue de manière substantielle  

à au moins un des objectifs suivants :

• L’atténuation du changement climatique;

• L’adaptation au changement climatique;

• L’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et maritimes;

• La transition vers une économie circulaire;

• La prévention et le contrôle de la pollution;

• La protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes.

Bien que l’ESG concerne en premier lieu, de par ses sources et sa réglementation, les investisseurs et  

les performances globales des entreprises, la prise en compte croissante de ces enjeux par les autorités 

et l’opinion publique va indirectement impacter les établissements de crédit dans leurs relations d’affaires 

avec leurs clients. Certains types de clients devront à présent faire l’objet d’une étude approfondie lors 

du processus du KYC, afin de déterminer s’ils répondent à ces critères.  
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2. COMMENT L’ESG IMPACTE-T-ELLE LA CONNAISSANCE CLIENT 

(KYC) ? 

L’ESG présente désormais des critères bien connus des investisseurs et entreprises soucieux de leur 

transparence et de leur impact sur l’environnement. La prise en compte de cette dimension est également 

intégrée par les établissements financiers lors d’accords de crédits ou de garanties à leurs clients. Dans 

la mesure où les recettes issues de ces infractions sont reversées dans le circuit financier traditionnel,  

les établissements en sont directement impactés. Il est ainsi important que les crimes environnementaux 

soient pris en compte.

LES CRIMES ENVIRONNEMENTAUX : UNE DÉFINITION EMPIRIQUE 

Bien qu’il n’existe pas de définition universelle de crime environnemental, cette notion est admise pour 

qualifier l’ensemble des infractions pénales susceptibles de nuire à l’environnement. Dans la législation 

française, ces infractions peuvent notamment se retrouver à l’article L415 et suivants du Code de l’envi-

ronnement. Par ailleurs, un projet de loi a été déposé pour la reconnaissance du crime d’écocide en  

octobre 20192. 

Ces infractions peuvent renvoyer à un large panel d’activités, dont les principales sont :

• L’exploitation illégale des forêts : récolte, achat et vente de bois contrevenant aux lois nationales  

et internationales;

• Le défrichement illégal : défrichement illégal de terres à des fins d’exploitation ou de spéculation;

• L’exploitation minière sans autorisation de l’État concerné ou obtenue par la corruption;

• Le trafic de déchets et leur gestion illégale ou dangereuse.

La criminalité environnementale est la criminalité jugée la plus rémunératrice du monde3. Les bénéfices 

générés par ces activités illicites sont estimés entre 110 et 280 milliards de dollars chaque année et sur 

l’ensemble des régions du monde4.

Les acteurs impliqués dans ces infractions sont aussi bien des grands groupes du crime organisé que  

des entreprises multinationales ou des particuliers. Ils sont tous susceptibles d’être clients des acteurs 

financiers traditionnels.

LES CRIMES ENVIRONNEMENTAUX : DES IMPACTS À INTÉGRER DANS LES PRO-

CESSUS KYC 

Pour blanchir leurs recettes, les auteurs de ces crimes environnementaux doivent exploiter les secteurs 

financiers et non financiers. 

Le recours à des sociétés-écrans permet à la fois de confondre recettes légales et illégales et d’en dissi-

muler les bénéficiaires. Les acteurs sont amenés à falsifier les factures et documents officiels pour per-

mettre les mouvements internationaux de biens et de capitaux. Enfin, partout dans le monde,  

les acteurs financiers institutionnels sont utilisés pour blanchir les gains des crimes environnementaux. 

Dans ce cas, les auteurs ont besoin des institutions financières pour procéder aux paiements et virements 

internationaux, rechercher des financements et investir leurs gains. 

Le caractère « faible risque, forte récompense » des infractions environnementales s’explique par  

le manque de maturité des gouvernements et des acteurs privés quant à  leur détection dans les circuits 

financiers et par des cadres juridiques et réglementaires non adaptés à l’échelle mondiale.

2. Projet de loi no2353 du 22 octobre 2019 portant reconnaissance du crime d’écocide. 

3. «Atlas mondial des flux illicites» élaboré par RHIPTO, INTERPOL et GI (2018).

4. Ces chiffres comprennent les gains générés par les crimes forestiers, l’exploitation minière illégale, le trafic de déchets, le 
commerce illégal d’espèces sauvages, l’extraction illégale et le vol de pétrole, et les crimes liés à la pêche illicite.



S
Q

U
A

R
E

 M
A

N
A

G
E

M
E

N
T

 >
  
L
’im

p
a
c
t 

d
e
s 

ri
sq

u
e
s 

E
S

G
 s

u
r 

le
 K

Y
C

6

Bien que la réglementation sur l’ESG soit orientée investisseur, la prise en compte de l’ESG sur le volet 

client/KYC doit être considérée par les établissements financiers. 

La mauvaise prise en compte de l’ESG entraîne des impacts importants :

• L’entrée en relation ou la poursuite d’opérations avec des auteurs de crimes environnementaux 

constitue pour l’établissement financier, au même titre qu’une relation d’affaires avec des criminels  

de droit commun, une défaillance grave dans ses dispositifs de lutte contre le blanchiment, susceptible 

d’être lourdement sanctionnée par les régulateurs. À cet effet, le GAFI (Groupe d’Action Financière), 

accorde une importance particulière aux crimes contre l’environnement5. La criminalité environnementale 

peut s’inscrire dans une activité criminelle plus vaste, incluant le trafic de drogues, la traite d’êtres humains 

ou la fraude fiscale.

• Dans certains scénarii, les établissements financiers peuvent être reconnus comme complices dans 

le blanchiment de crimes environnementaux.

• Enfin, la révélation au public de relations d’affaires avec des auteurs de crimes environnementaux 

constitue un risque d’image et de réputation toujours plus important pour les établissements. La maîtrise 

de ce risque d’image et de réputation est devenue un enjeu des plus importants dans le cadre de l’ESG.

DES LIENS À ÉTABLIR ENTRE ESG ET CRIMINALITÉ FINANCIÈRE

L’ESG étant devenu incontournable dans les secteurs de la finance et de la gestion des investissements, 

les institutions financières y consacrent beaucoup de temps et de ressources. Cependant, les ressources 

engagées ne sont pas encore mutualisées avec les programmes de lutte contre le blanchiment de capi-

taux et le financement du terrorisme. Il apparaît essentiel pour l’industrie financière de lier les objectifs 

ESG et la lutte anti-blanchiment dans un cadre global commun pour lutter contre la criminalité financière  

et promouvoir la finance durable.

Les diligences ESG et les activités de lutte contre le blanchiment, dont le KYC est une composante  

majeure, ont une synergie naturelle. Elles visent à réduire les activités de surveillance dans un cadre 

centralisé. Ces diligences combinées permettent d’équilibrer les opportunités commerciales liées aux 

facteurs ESG et d’atténuer les risques de crimes financiers. 

Ces deux actions sont utilisées par les parties internes et externes pour améliorer la valeur d’une organi-

sation. Elles permettent d’améliorer la compétitivité tout en améliorant les conditions économiques  

et sociales de l’environnement dans lequel elles opèrent.

L’effort de lier ESG et lutte contre la criminalité financière améliorerait la responsabilisation, la trans-

parence et la gouvernance au sein des entreprises. 

Les établissements financiers étant impactés par l’ESG dans leurs relations avec leurs clients, ils devront 

assurer une synergie entre KYC et ESG. Ce lien ne pourra être créé que par l’adaptation de leurs procé-

dures et de leurs outils.

3. QUELLES ADAPTATIONS POUR LES ÉTABLISSEMENTS FINAN-

CIERS ?

L’intégration des contrôles additionnels ESG dans les procédures KYC constitue aux yeux de Square 

Management un vrai challenge pour les établissements financiers, en matière d’intégration de contrôles 

ESG dans leurs procédures, mais également dans la mise en place d’outils d’analyse. Cette mise en place 

permet aux entreprises à la fois de se prémunir contre les risques ESG et aussi de renforcer leurs proces-

sus KYC.

5. Rapport du GAFI de juin 2021 intitulé « Blanchiment de capitaux générés par les crimes contre l’environnement ».
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LES PROCÉDURES KYC EXISTANTES COMME PRINCIPAUX LEVIERS D’ADAPTA-

TION

Qu’elles soient à l’entrée de la relation ou en cours de vie, les procédures KYC assurent aux établissements 

financiers une bonne connaissance de leurs clients et des risques qui leur sont associés. Les risques cou-

verts par les procédures KYC existantes portent principalement sur le blanchiment de capitaux et le fi-

nancement du terrorisme.

Ces procédures se décomposent en étapes clés :

Les procédures KYC peuvent évoluer pour couvrir les risques ESG. Elles doivent être adaptées pour 

prendre en compte ces nouveaux risques en intégrant les risques ESG dans les études réalisées  

par les analystes KYC. Elles peuvent également créer des services d’analyse spécialisés dans les risques 

ESG pouvant être rattachés à une direction de la conformité, une direction des risques ou une direction 

RSE transverse.

Des informations complémentaires peuvent être collectées auprès des clients afin d’évaluer leur respect 

des critères ESG. Ces informations peuvent être collectées au travers d’un questionnaire spécifique  

« ESG », en complément des diligences KYC habituelles. 

Les établissements financiers peuvent également demander à leurs clients de leur communiquer des 

documents matérialisant leur engagement en matière ESG à la fois dans leurs pratiques et leurs politiques 

internes. 

Néanmoins, ces recherches complémentaires nécessitent un contact avec le client et peuvent entraîner 

un volume d’activité important pour les analystes, qui devra être pris en compte. 

Les établissements financiers doivent ainsi :

1. Former les collaborateurs aux enjeux ESG. Ces formations doivent permettre aux collaborateurs 

d’identifier les secteurs et pays à risque ESG, les « alertes » ESG à détecter sur les clients potentiels  

et existants, et les réflexes à adopter. Les analystes KYC étant jusqu’à présent principalement sensibilisés 

au risque LCB-FT, cette formation est indispensable pour appréhender ce nouveau risque.

2. Conserver une approche par les risques, prenant en compte l’activité du client et sa zone géogra-

phique. Cette dernière ne doit pas se limiter au siège social ou à la localisation du bénéficiaire effectif ou 

de l’activité principale du client, comme généralement prévu par les procédures KYC traditionnelles. 

L’ensemble de la chaîne de valeur du client doit être pris en compte (fournisseurs, lieux  

de production, lieu d’activité finale).

DEMANDE D’OUVERTURE

DÉCISIONFILTRAGE

ANALYSE KYC

COLLECTE DES INFORMATIONS
ET DOCUMENTS

ÉVALUATION DES RISQUES

Le Front Office initie l’entrée
en relation avec le client.

Le Front Office valide l’entrée
en relation. La Conformité est 
également susceptible d’être 
associée à cette prise de décision. 

Le client fait l’objet d’un fil-
trage PPE (Personne politique-
ment exposée), sanctions et 
presse négative.

Les analystes KYC étudient
le dossier et demandent des 
informations complémentaires
ou documents manquants si 
nécessaire.

Front Office rassemble les 
informations constitutives 
du dossier KYC.

Sur la base d’informations 
et analyses, les analystes KYC
fournissent une notation du 
risque KYC du client.
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3. S’appuyer le plus possible sur la documentation collectée existante ainsi que sur la documentation 

publique disponible. Les rapports d’activité, politiques internes et évaluations externes peuvent être  

utilisés. Si cette documentation est bien identifiée et maîtrisée, les analystes KYC évitent les échanges 

inutiles avec les clients.

Les établissements financiers doivent s’appuyer sur des bases externes de données, notamment par  

la souscription à des bases complémentaires. Les chercheurs de Square Management ont, à cet effet, 

créé une base de données recensant des centaines d’outils providers de data ESG, tels que Refinitiv, FTSE 

Russell, Carbon Delta (MSCI) ou encore Moody’s ESG. Les collaborateurs peuvent aussi s’appuyer sur les 

recherches de presse négative en étendant leurs recherches aux actualités sociales et environnementales. 

DE L’ADAPTATION DES PROCÉDURES EXISTANTES À LA MISE EN PLACE DE 

NOUVEAUX OUTILS PROPRES À L’ANALYSE ESG

Certains établissements sont allés plus loin et ont mis en place des outils de filtrage (ESR Screening) pour 

analyser systématiquement les risques ESG dans les processus KYC et d’approbation de crédit.  L’exemple 

ci-dessous nous présente sa mise en place par une banque de financement et d’investissement :

1- Analyse préliminaire

Chaque client bénéficie d’un niveau de vigilance basé sur cinq éléments : 

Nature de la 
relation d’affaires

Maturité RSE
du client

Controverses ESG
du client

Zone géographique
du client

Secteur d’activité
du client
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2- Analyse approfondie

À l’issue de cette analyse préliminaire, les clients identifiés à risque sont soumis à une analyse approfon-

die, dans laquelle 16 dimensions de risque sont prises en compte et analysées en fonction de leur  

matérialité.

Les conclusions des analystes KYC sont revues par la Direction des risques. Le cas échéant, elle fait appel 

à l’expertise du département RSE. 

Les analyses et conclusions sont communiquées aux instances de décision.

UNE PRISE EN COMPTE DES FACTEURS ESG DANS LA NOTATION DU CLIENT ET 

DANS LA PRISE DE DÉCISION

Il est nécessaire que les établissements financiers pondèrent la notation ESG du client dans la matrice 

de risque du client. Ainsi, un client qui a une mauvaise notation ESG est susceptible d’être identifié  

en risque élevé et devra faire l’objet d’une prise de décision spécifique (exemple : analyse et validation 

par la Conformité/Direction générale). 

Les établissements financiers peuvent également définir des alertes spécifiques à l’ESG qui nécessitent 

un traitement obligatoire par la Conformité et la Direction Générale, indépendamment de la notation  

du client (exemple : secteurs d’activité considérés comme néfastes pour l’environnement, zones géogra-

phiques à risque).

Les établissements financiers peuvent donc s’appuyer sur leurs procédures KYC existantes pour maîtriser 

ce nouveau risque. 

D’autres établissements peuvent aller encore plus loin et définir des processus de bout en bout d’analyse 

ESG de leurs clients. En bout de chaîne, les décideurs et instances dirigeantes devront être impliqués  

et sensibilisés. Si leur maturité sur le sujet est récente, elle devrait s’accroître du fait de son durcissement 

réglementaire et de la pression exercée par les clients et les investisseurs.
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CONCLUSION

ESG et KYC sont deux notions initialement indépendantes. 

La première regroupe un ensemble de pratiques et de normes permettant d’évaluer les performances  

globales et extrafinancières des entreprises. Elle a évolué dans un premier temps dans un environnement 

normatif extralégal, avant que législateurs et régulateurs décident de mettre en place un cadre réglemen-

taire et normatif pour permettre aux différents acteurs de disposer de rapports et d’indicateurs fiables. 

La seconde vise à assurer aux établissements financiers une connaissance adéquate de leurs clients, afin 

de prévenir et limiter les risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme.  

Cette seconde notion est portée par un cadre juridique et réglementaire bien connu des établissements 

financiers. 

Néanmoins, les établissements financiers sont de plus en plus amenés à appréhender ESG et KYC  

de manière conjointe, notamment dans l’analyse de leurs relations d’affaires. 

Les crimes environnementaux forment un large spectre d’infractions qui constituent un risque pour  

les établissements financiers lorsqu’elles sont commises par leurs clients, et notamment le risque d’image. 

Les établissements financiers peuvent créer une synergie entre ESG et KYC par l’adaptation pragmatique 

de leurs procédures et outils. Certaines adaptations, telles que la formation et la sensibilisation du per-

sonnel à l’ESG, pourront entraîner des gains rapides. Les établissements financiers peuvent également 

mettre en place des outils et processus propres à l’analyse ESG de leurs clients.

La double approche KYC et ESG peut être une source d’opportunité pour les établissements financiers. 

Ces derniers sont alors en mesure de renforcer la maîtrise de ces nouveaux risques ainsi que leur image 

auprès de leurs clients existants et potentiels. La démonstration par les établissements financiers d’un 

processus rigoureux d’analyse KYC intégrant cette nouvelle dimension constitue, par ailleurs, une docu-

mentation solide de leurs politiques et sensibilité ESG, prise en compte dans l’analyse de leurs perfor-

mances extrafinancières.
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